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Conditions des ressortissants de pays tiers retenus dans des centres 
(camps de détention, centres ouverts, ainsi que des zones de transit), 

avec une attention particulière portée aux services et moyens en 
faveurs des personnes aux besoins spécifiques au sein des 25 Etats 

membres de l’Union Européenne. 
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II ))  CCAADDRRAAGGEE  GGEENNEERRAALL   SSUURR  LL AA   SSII TTUUAATTII OONN  DDEESS  MM II GGRRAANNTTSS  EETT   

DDEEMM AANNDDEEUURRSS  DD’’ AASSII LL EE  
 
A) Introduction  
 
La partie méridionale de l’île de Chypre a intégré l’Union européenne en mai 2004 ; et à la 
différence des autres États membres qui ont rejoint la communauté européenne à la même 
date, l’île n’intègrera pas l’espace Schengen à la fin de l’année 2007. Comme pour l’Italie au 
milieu des années 90 ou la Grèce à la fin de cette  même décennie, les premiers États de la 
communauté européenne considèrent que les autorités de l’île de Chypre n’offrent pas toutes 
les garanties nécessaires aux contrôles des frontières extérieures ; en conséquence, 
l’intégration de Chypre est reportée à une date ultérieure. Depuis trois années (période au 
cours de laquelle les relations entre les deux parties de l’île se sont améliorées), la frontière 
qui sépare la partie de l’Union européenne et la partie turque fait l’objet de nombreux 
passages de migrants irréguliers (depuis la république turque de Chypre du Nord1 vers la 
partie sud de l’île) ; or par définition, le nombre de migrants passant de manière clandestine 
cette frontière est impossible à recenser, seule une partie est connue. À la lecture des rapports 
qui nous ont été fournis et des différentes discussions, l’estimation du nombre de ces passages 
est évidemment délicate à opérer ; il semble toutefois que cette période serait plutôt propice à 
une augmentation de ces passages. Les flux migratoires à destination de la partie méridionale 
de l’île sont récents ; et les autorités chypriotes ne considèrent pas la région comme un pays 
d’immigration. Tout d’abord nous présenterons des données générales relatives à la situation 
migratoire à Chypre ; puis nous rappellerons les principaux points des politiques d’asile et 
d’immigration mises en place par  le gouvernement chypriote. Dans un second temps, nous 
exposerons les résultats de nos enquêtes qui se sont déroulés dans six centres (le centre de 
rétention Block Ten, les commissariats de Latakamia, Limassol et Nicosie, l’hôpital 
psychiatrique de Nicosie et le centre d’accueil de demandeurs d’asile de Kofinou), et se sont 
appuyés sur les entretiens que nous avons eu avec des responsables gouvernementaux, 
d’organismes internationaux et d’associations.   
 
B Statistiques générales 
�
B.1 L’immigration illégale  
 
Tableau 1 : Nombre d’étrangers maintenus en rétention administrative 

Année 2003 2004 2005 2006 20072 
Nombre 

d’étrangers 3 796 2 559 1 280 631 225 

Source : Human Rights Office European Union & International Police Cooperation 
Directorate Cyprus Police Headquaters, June 2007 
 
Sur la période (2003 - 2007), on constate une diminution importante du nombre d’étrangers 
arrêtés par les autorités chypriotes et maintenus en rétention administrative ; ce qui peut 
paraître paradoxale avec ce qui est annoncé en introduction. Mais cette évolution peut être le 
résultat conjugué de plusieurs facteurs : la volonté des autorités chypriotes de montrer à 
l’Union européenne sa capacité à gérer les flux migratoires au cours de la période précédent 
son intégration dans l’espace européen, la durée illimitée de la détention limitant l’arrivée de 
nouveaux étrangers dans les commissariats et dans l’unique centre de rétention administrative 
de l’île (Block Ten), et une diminution du nombre d’arrestations des étrangers en situation 
irrégulière. Sur la même période, l’effectif des femmes (306) correspond à moins de 4 % (3,6 
%) des étrangers maintenus en rétention administrative ; l’effectif des hommes étant 8 185. 
������������������������������������������������������
1 État qui a été reconnu uniquement par les autorités d’Ankara (Turquie) en 1974. 
2 Pour l’année 2007, il y a uniquement les cinq premiers mois. 



Les pays d’origine des migrants maintenus sont très divers ; mais les six premières 
nationalités représentent environ chaque année près de 90 %. En 2003, les principales 
nationalités sont bangladeshi (1 712 soit 45 %), turque (538 soit 14,1 %), iranienne (368 soit 
9,7 %), pakistanaise (322 soit 8,5 %), syrienne (317 soit 8,4 %), palestinienne (112 soit 3 %) ; 
en 2006, les principales nationalités sont syrienne (381 soit 60,4 %), turque (83 soit 13,2 %), 
géorgienne (41 soit 6,5 %), iranienne (35 soit 5,5%), pakistanaise (24 soit 3,8 %), jordanienne 
(18 soit 2,9 %). 

B.2 Les demandeurs d’asile  
 
�	�
�	�������������������	���������	��
��

Année 2004 2005 2006 20073 
Nombre de demandeurs 

d’asile 9 942 7 651 3 668 1 751 

Source : Human Rights Office European Union & International Police Cooperation Directorate Cyprus Police Headquaters, June 
2007 

 
Comme dans l’ensemble des États européens, on constate une diminution du nombre de 
demandes d’asile à Chypre ; les chiffres sont légèrement différents de ceux établis par le HCR4 
(voir tableau 3 ci-dessous). En 2004, les principaux pays d’origine des requérants sont le 
Bangladesh (27,4 %), le Pakistan (12,3 %), l’Ukraine (7,8 %) et la Géorgie (7 %), l’Iran 
(4,5 %) et l’Inde (4,3 %). En 2006, les demandeurs d’asile proviennent principalement de 
Syrie (29 %), de Géorgie (8 %), d’Arménie (6,8 %), d’Iran (6,1 %), d’Inde (5,8 %) et du 
Pakistan (5,7 %). Selon le tableau ci-dessous, plus de 9 000 demandes d’asile sont en cours 
d’examen au cours de l’année 2007.  
 
Le taux de reconnaissance du statut de réfugié (au sens de la convention de Genève) est très 
faible : 0 % en 2002 et 2003 ; moins de 0,5 % pour toutes les autres années ; et le statut 
humanitaire subordonné à la délivrance d’un titre d’un séjour d’une année n’est guère plus 
élevé : 2,5 % en 2003 ; 0,5 % en 2004 ; 0,3 % en 2005 ; 1,6 % en 2006 et 1,9 % en 2007. 
 
 
Tableau 3 : Demandeurs d’asile et réfugiés à Chypre selon le HCR  
 
 

 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 
Demandes 

d’asile 101 92 225 789 651 1 766 951 4 411 9 859 7 745 

Réfugiés 
(1951) 12 8 45 27 39 36 92 180 65 43 

Réfugiés 
humanitaires - 20 - - - - - 1 92 136 

Source : HCR http://www.unhcr.org/country/cyp.html 

������������������������������������������������������
3 Pour l’année 2007, il y a uniquement les cinq premiers mois. 
4 Les données sont disponibles sur le site du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 
(http://www.unhcr.org/country/cyp.html). 



 
Tableau 4 : Décisions prises à l’encontre des demandes d’asile 

 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Décisions prises 126 404 4 998 5499 5 295 3 029 
Statuts de réfugié 

(selon la 
convention de 

Genève) 

0 0 15 16 19 7 

Statuts 
humanitaires 0 10 26 50 85 59 

Rejets 126 267 2 504 2 988 1 674 1 003 
Dossiers fermés 0 127 2 453 2 445 3 517 1 960 

Dossier en attente 713 4341 8 628 10 420 9 411 9 059 
Source : Asylum Service, June 2007 
 
 
C  Systèmes d’asile et d’immigration 
 
C.1 - Le système d’asile 
 

C.1.1 - Le dispositif général  
 
Dans la partie septentrionale de l’île, la loi sur l’octroi du statut de réfugié (Refugee Law) est 
entrée en vigueur le 31 janvier 2000. Les règlements ont été adoptés en février 2001 ; et 
quelques dispositions de la loi ont été modifiées en février 2002 afin que la législation relative 
à l’accueil des demandeurs d’asile et des réfugiés soit conforme aux règlements européens. 
L’article 12 du droit des réfugiés précise douze motifs (demande d’asile manifestement 
infondée, pays tiers sûrs…etc.) pour lesquels une demande d’asile peut être rejetée. Et les 
étrangers dont la demande d’asile est considérée comme manifestement infondée, ne peuvent 
pas établir de recours contre cette décision administrative. 
 
Les étrangers peuvent déposé leur demande d’asile dans un poste de police ; or plusieurs 
situations évoquées par le HCR et l’association KISA soulignent que dans certaines villes, des 
demandeurs d’asile ont rencontré d’importantes difficultés pour faire enregistrer leur 
demande. A ces difficultés, s’ajoute le franchissement illégal de la frontière qui après avoir 
été constaté sur le champ (ou a posteriori), peut être puni d’une peine d’emprisonnement de 
un an5 ; or cette disposition est contraire aux principes énoncés dans la convention de Genève.  
 
Bien que la loi stipule que les demandeurs d’asile peuvent bénéficier de conseillers juridiques, 
il est difficile voire quasi-impossible pour les requérants (selon les dires de certains étrangers 
maintenus) d’avoir accès gratuitement à une aide juridique durant la procédure de 
détermination du statut de réfugié. Quelques associations telle KISA tentent de fournir une 
aide juridique ; mais le nombre de conseillers (salariés et/ou bénévoles) reste limité.  
 
Les demandeurs d’asile manquent également de soins médicaux, de services de conseil ou 
d’interprètes ; et seule l’ONG Future Worlds Centre (Centre for the Rehabiliation of Victims 
of Torture) effectuent un réel travail d’écoute auprès de celles et ceux qui ont vécu des 
violences dans leur pays d’origine. 
 

������������������������������������������������������
5 Dans la partie septentrionale de l’île, il n’existe pas de cadre juridique pour les demandeurs d’asile. Les 
personnes en quête d’une protection arrivant de manière irrégulière, peuvent donc être condamnés pour « entrée 
illégale » et conduit directement en prison ou dans le centre de rétention Block Ten dans l’attente d’organiser leur 
expulsion via la Turquie.   



Selon l’article 17 de la loi sur les réfugiés, une personne qui est reconnue comme réfugiée (au 
sens de la convention de Genève) bénéficie d’un titre de séjour de trois ans. La loi et les 
règlements ne précisent pas la façon dont les réfugiés peuvent s’intégrer lorsque leur situation 
s’inscrit sur une longue période. 
 

C.1.2 - Les dispositions relatives à la présence des deux bases britanniques  
 
Depuis l’indépendance de Chypre en 1960, le Royaume-Uni continue d’exercer sa 
souveraineté sur deux bases militaires situées dans la partie méridionale de l’île (voir carte). 
Jusqu’en avril 2001, les demandes d’asile qui étaient déposées auprès des autorités 
britanniques (de ces deux bases militaires), étaient instruites par le Home Office. Certains 
demandeurs d’asile arrivaient sur la base située au nord-est de Larnaca en franchissant 
illégalement la frontière qui sépare la base militaire de la partie turque de l’île ; mais d’autres 
arrivaient sur les bases depuis la partie méridionale de l’île. Devant le nombre croissant 
d’arrivées au cours de l’année 2000, l’administration britannique a prétexté que la 
responsabilité de l’instruction d’un grand nombre de demandes d’asile des personnes revenait 
au gouvernement de Chypre. Selon les britanniques, Chypre était la seule autorité garante de 
l’application du droit d’asile sur l’île ; or les autorités chypriotes ont répondu que n’étant pas 
garant des contrôles qui pouvaient être effectués sur ces zones, la responsabilité des demandes 
d’asile revenaient aux autorités britanniques.  
 
Face à ces différents entre les deux autorités et la volonté de Chypre d’intégrer l’Union 
européenne, un mémorandum a été signé entre le gouvernement britannique et le 
Gouvernement de Chypre, résolvant en partie l’instruction des demandes d’asile enregistrées 
sur les bases militaires. Les autorités britanniques n’acceptent donc plus la responsabilité des 
demandes d’asile de celles et ceux qui sont entrés sur leurs bases depuis la partie méridionale 
de l’île ; en outre, les demandeurs d’asile qui arrivent directement sur les deux territoires 
britanniques depuis un pays tiers (soit par la voie maritime ; soit par la voie terrestre, c’est-à-
dire la partie turque de l’île) demeurent sous la responsabilité du Royaume-Uni. Leurs 
demandes sont toutefois traitées par les autorités chypriotes, au nom des autorités 
britanniques. Si le statut de réfugié est accordé aux requérants, ces derniers ont le droit de 
circuler librement, de travailler et bénéficier de l’éducation et des soins de santé dans toute la 
partie méridionale de l’île de Chypre. Cet accord est entré en vigueur lors de l’adhésion de 
Chypre à l’UE en mai 2004.  
 
Bien que les demandeurs d’asile et les réfugiés qui résidaient ou étaient entrés avant la mise 
en application de cet accord, n’étaient pas concernés par le mémorandum, les autorités 
britanniques ont fait en sorte que ces « situations résiduelles » soient résolues selon les 
principes énoncés dans le mémorandum. Ainsi on peut dire que les entrées et les sorties des 
zones sont depuis contrôlées conformément à la législation sur l’asile et l’immigration de 
l’État chypriote. 
 

C.1.3 - Exemples de procédure de demande d’asile 
 
- M. et Mme Daoud Kasan, de nationalité irakienne, résident à Chypre depuis le 28 mars 2005 
(date de leur entrée sur le territoire). Le 10 mai 2005, ils ont déposé une demande d’asile 
auprès des autorités compétentes (Asylum Service). 
 
Avant leur arrivée à Chypre, Mme Kasan avait été amputée de sa jambe gauche, suite à 
l’explosion d’un véhicule causé par un bombardement aérien à Bagdad. Depuis leur arrivée à 
Chypre, M. Kasan et son épouse sont au chômage malgré les recherches d’emploi de M. 
Kasan auprès du Bureau du travail du district de Nicosie ; aucune procédure spécifique n’a été 



mise en place (ou proposée) à Mme Kasan. En juillet 2005, M. Kasan avait toutefois présenté 
une demande d’aide publique auprès du bureau de la protection sociale du district de Nicosie ; 
mais quatre mois plus tard, la réponse avait été négative. Il a donc fallu l’intervention de 
l’association KISA qui a permis de rappeler aux autorités la situation de vulnérabilité dans 
laquelle se trouvait Mme Kasan pour qu’elle puisse bénéficier d’une subvention liée à son 
handicap.  
 
M. Kazan a été informé le 5 juin 2007 que le service de l’asile (Asylum Service) avait rejeté 
leur demande d'asile, en date du 30 mai 2007 ; le 18 juin 2007, il a déposé un recours contre 
cette décision administrative avec l’appui de KISA. 
 
- Mme Baghi Tahereh, de nationalité iranienne, est arrivée à Chypre avec son mari et leurs 
trois enfants en octobre 2000 ; ils étaient en possession de passeports en règles munis de visas 
de tourisme. Un mois après leur arrivée, ils ont déposé une demande d’asile auprès des 
instances du HCR, responsable à cette époque des demandes d’asile déposées sur l’île de 
Chypre6. En juillet 2001, Mme Baghi a donné naissance à son quatrième enfant ; mais face aux 
violences physiques et psychologiques de son mari à son encontre, Mme Baghi a demandé à la 
Cour du district de Nicosie la séparation d’avec son mari. Le divorce a été publié en 2006. En 
juin 2004, Mme Baghi étant séparé de son mari, avait déposé une nouvelle demande d’asile 
auprès des instances chypriotes ; demande qui a été rejetée en octobre 2005 ainsi que le 
recours en juin 2007. Dans la dernière décision, les autorités informaient Mme Baghi dans une 
lettre datée du 1er juillet 2007 que : 1) son appréhension à retourner dans son pays d’origine 
ne pouvait pas être fondée sur le fait qu’elle s’était converti au christianisme ; car suite aux 
problèmes qu’elle a au avec son mari, il est indiqué qu’elle n’allait plus à l’église. Il est 
notamment dit que si elle exprimait une véritable foi, elle continuerait d’aller à l’église malgré 
les problèmes qu’elle avait eu avec son mari, 2) les mauvais traitements qu’elle a subit de la 
part de son mari, sont remis en cause par un agent de la protection sociale ; ce dernier 
estimant que Mme Baghi, de par son attitude, est en partie responsable des agissements du 
mari… alors que la police et le tribunal semblent avoir approuvé les dépositions de Mme 
Baghi.  
 
Mme Baghi a introduit un recours devant la Cour suprême contre la décision administrative ; 
elle est également susceptible d’être arrêtée et conduit en rétention administrative. 
 
- Mme Afsaneh-e Mohammadi de nationalité iranienne que nous avons rencontrée à Nicosie, a 
déposé une demande d’asile le 3 septembre 1997. Elle vit à Nicosie avec ses deux filles qui 
ont respectivement 14 et 22 ans. Leur demande d’asile avait été examinée et rejetée en 
première instance par le HCR en août 1999. Toutefois en 2001, la Cour suprême avait décidé 
d’annuler l’arrestation et l’ordre d’expulsion de l’administration chypriote. Mme Afsaneh-e 
Mohammadi et ses deux filles ont donc bénéficié d’un permis de séjour pour des raisons 
humanitaires ; bien que leur titre de séjour soit renouvelable chaque année, elles arrivaient à 
subvenir à leurs besoins et mener une vie ordinaire. Mais en juillet 2006, les autorités de 
Chypre ont refusé de renouveler le permis de séjour à Mme Afsaneh-e Mohammadi et ses deux 
filles, et les ont invité à présenter une nouvelle demande d’asile. De par le changement de sa 
situation administrative, Mme Mohammadi est donc dans l’impossibilité de travailler (son 
permis de séjour temporaire étant annulé) ; elle a alors déposé une demande d’aide publique 
en juillet 2006. Mais lors de notre visite (soit un an plus tard), les services de la protection 
sociale n’avaient toujours pas examiné la demande de la famille ; une des raisons invoquée 
par les services de la protection sociale, est que Mme Mohammadi avait fait quelques 
économies dans le passé... En conséquence, Mme Mohammadi ne peut plus subvenir aux 
besoins de ses filles (notamment sur le plan scolaire pour la seconde)7 ; et elle rencontre aussi 
d’importantes difficultés pour assurer un logement et une alimentation adéquate à sa famille. 

������������������������������������������������������
6 Le gouvernement de Chypre a commencé à examiner les demandes d’asile à partir de l’année 2002. 
7 Quant à sa fille aînée, elle ne peut elle aussi travailler de par sa situation administrative. 



 

C.1.4 - Incorporation dans la législation nationale de la directive « accueil » 
 
Le gouvernement chypriote n’applique pas l’ensemble des normes minimales (relative à la 
directive) pour l’accueil des demandeurs d’asile. Les visites du centre d’accueil de Kofinou 
(centre d’hébergement pour demandeurs d’asile) et des deux principaux centres de rétention 
administrative (Block Ten et Limassol) nous ont en effet permis de constater que de graves 
problèmes persistent quant à l’application de la directive. Pour rappel, l’article 5 de la 
directive impose aux États membres que les demandeurs d’asile aient des informations écrites 
dans une langue qu’ils comprennent, et bénéficient d’une aide juridique et/ou sociale (par 
l’intermédiaire d’organismes associatif ou d’ONG). Or plusieurs situations auxquelles nous 
avons été confrontées, nous permettent d’affirmer que l’information ou l’aide juridique auprès 
des demandeurs d’asile ou des migrants maintenus, n’est pas suffisante ; les pratiques 
administratives étant le principal obstacle aux soutiens qui pourraient être menés (par des 
organisations ayant une bonne connaissance de la problématique des demandeurs d’asile ou 
des migrants maintenus) auprès de cette population parmi laquelle existent de nombreuses 
personnes en situation de vulnérabilité. Comme nous le verrons ci-dessous, les gens vivant 
dans ces différents centres ne sont pas dûment informés de la procédure administrative. 
L’information ne semble pas toujours être donnée dans les 15 jours qui suivent le dépôt de la 
demande d’asile (ou l’entrée dans le centre de rétention). Chypre ne permet pas l’accès à une 
assistance juridique lorsqu’un demandeur d’asile fait appel de la première décision ; il en est 
de même pour les personnes maintenues.  
 
Enfin le dispositif d’accueil mis en place par le gouvernement chypriote, ne permet pas aux 
demandeurs d’asile qui n’ont pas déposé leur demande d’asile dès les premiers jours, de 
bénéficier d’un logement ; il existe également d’importantes carences pour les hommes 
célibataires (demandeurs d’asile) qui recherchent un logement. 
 
C.2 - Le système d’immigration 
 

C.2.1 - Législation et réglementation générales sur l’entrée et le séjour 
 
Depuis le début des années 2000, le gouvernement chypriote a établi sa politique migratoire 
sur une immigration « choisie » ; plusieurs accords ont été établis entre la république de 
Chypre et des pays asiatiques (Bengladesh, Népal, Philippine, Pakistan). Ces immigrés 
constitués d’une majorité de femmes seules travaillent pour la plupart comme travailleurs 
domestiques. Le visa obtenu est généralement subordonné à un contrat de travail ; ces 
immigrés disposent généralement d’un titre de séjour temporaire.  
 
Les ressortissants de plusieurs pays8 sont soumis à l’obligation de visa de transit 
aéroportuaire ; en l’absence de ce document, les ressortissants peuvent être maintenus dans la 
zone de transit de l’aéroport de Larnaka le temps d’examiner leur demande le cas échéant ou 
de les renvoyer vers leur pays de provenance. 

������������������������������������������������������
8 Ethiopie, Ghana, Erythrée, République Démocratique du Congo, Irak, Iran, Nigeria, Somalie, Sri Lanka et 
Turquie. 



 

C.2.2 - Les différents centres de détention des personnes en situation irrégulière 

 
Les deux lieux où sont détenus des migrants « illégaux » et des demandeurs d’asile, sont le 
centre de rétention Block Ten9 qui accueille uniquement des hommes, et la zone de transit de 
l’aéroport de Larnaka qui est officiellement fermée mais accueille toujours des étrangers. 
Tous les commissariats de l’île sont également susceptibles d’accueillir des migrants 
« illégaux » ; les commissariats de Limassol et Latakamia sont principalement concernés par 
ces situations. Selon la police, les commissariats où des étrangers peuvent être maintenus 
sont au nombre de cinq à Nicosie (dont Latakamia), six à Larnaca, trois à Limassol (dont celui 
cité précédemment), cinq à Famagusta, six à Pafos et trois à Morfou ; la capacité totale de 
l’ensemble des commissariats étant de 163 places.  
 

C.2.3 - Réglementation de la détention 
- Après notre visite à Chypre en juin 2007, nous avons eu connaissance par la presse 
internationale que six Iraniens et un Afghan (dont certains étaient maintenus depuis plusieurs 
années), sont restés pendant cinq jours consécutifs sur une réserve d’eau. Un détenu de Block 
Ten nous a alors contacté par téléphone afin de souligner le désarroi de ces hommes perchés 
sur ce bâtiment, et sans manger et boire pendant près de trois jours10. Au même moment, 
douze migrants maintenus depuis plusieurs mois dans le commissariat de Limassol, étaient en 
grève de la faim. La détention des demandeurs d’asile et des migrants durant de longues 
périodes, n’est pas une situation nouvelle à Chypre ; en 2005, la médiatrice (the 
Ombudswoman) avait relaté dans un rapport les très mauvaises conditions de détention des 
demandeurs d’asile et des migrants dans les commissariats de police et à Block Ten. Elle avait 
également établi plusieurs recommandations que le gouvernement chypriote n’a toujours pas 
prises en compte à ce jour. Ces constats ont également été relatés par le Comité européen pour 
la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants, par d’autres 
instances de l’Union européenne contre le racisme et l’intolérance. 
 
Les différents catégories de migrants qui sont maintenus durant de longue période, sont : 1) 
des étrangers déboutés de leur demande d’asile qui ne peuvent être renvoyés vers leur pays 
d’origine faute d’accord de réadmission établi entre Chypre et le pays des requérants ; 2) des 
demandeurs d’asile faisant l’objet d’une procédure de réadmission dans le cadre du règlement 
européen du 18 février 2003 (dit Dublin II) ; 3) des étrangers dont la demande d’asile a été 
refusée, et qui ne possèdent pas de documents de voyage ; 4) des demandeurs d’asile arrêtés à 
la frontière par les autorités chypriotes qui considèrent leur entrée sur le territoire comme 
« illégale » (absence de document de voyage ou de visa…etc.) ; 5) des demandeurs d’asile qui 
sont condamnés pour une infraction tels que le travail illégal…etc. (ils y demeurent encore 
jusqu'à ce que leur demande d’asile soit examinée) ; 6) des demandeurs d’asile déboutés qui 
ont établi un recours auprès de la cour suprême (ces personnes qui sont considérés par 
l’administration comme des migrants illégaux, peuvent être placés en rétention jusqu’à la 
décision de la cour suprême). Pour les trois dernières situations (des demandeurs d’asile en 
cours de procédure), un arrêt de la cour suprême considère le maintien de ces requérants 
comme légal (leur détention n’étant pas lié au seul fait qu’ils soient des demandeurs d’asile)11 
tout en suspendant la décision de l’expulsion.  
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9 Il est situé dans l’enceinte de la prison de Nicosie. 
10 Les autorités ayant refusé de donner des provisions aux manifestants.�
11 La loi interdit la détention des demandeurs d’asile s’ils sont uniquement entrés illégalement (Part II Entry of 
applicants in the Republic and permit for temporary residence 7.4) 



La loi prévoit qu’une personne arrêtée par la police puisse communiquer immédiatement par 
téléphone, en présence d’un membre de la police, avec la personne de son choix (parents, 
amis, avocat, bureau du médiateur/ombudsman, représentant de la mission diplomatique dont 
le ressortissant dépend…etc.) après son arrestation ; toutefois « s’il existe un soupçon 
raisonnable que l’exercice du droit de communiquer (…) peut entraîner la destruction ou la 
dissimulation de preuves (…), empêcher l’arrestation ou l’interrogation d’une autre 
personne », aucun droit de communiquer n’est accordé pendant 12 heures (L.163.1/2005, 
article 11-1-a). Par la suite, l’étranger maintenu est autorisé à s’entretenir confidentiellement 
avec son avocat pour sa défense. L’administration chypriote peut toutefois user d’un 
document où les maintenus déclarent, s’ils le souhaitent, ne plus vouloir les services d’un 
avocat12. Dans la pratique, globalement nous avons constaté que les étrangers maintenus ont 
la possibilité de bénéficier de l’aide d’un avocat ; mais ils doivent en faire la demande auprès 
des autorités qui sont les seules à pouvoir effectuer cette démarche. Et en cas de difficultés 
importantes entre les étrangers maintenus et les policiers, toute communication avec 
l’extérieur peut être bloquée. 
 
Selon la loi L.163.1/2005, article 24-1, « tout détenu a le droit, à tout moment durant la 
détention provisoire, de bénéficier d’un examen et/ou d’un traitement médical et/ou de se 
faire soigner par un médecin de son choix et de communiquer à cet effet personnellement 
avec lui par téléphone, en présence d’un membre de la police ou, s’il ne souhaite pas exercer 
le droit de communiquer avec un médecin de son choix, de bénéficier d’un examen et/ou d’un 
traitement et/ou de soins médicaux arrangés par l’officier en charge du lieu de détention, 
dispensés par un médecin public. Les frais de l’examen, du traitement ou des soins médicaux 
par un médecin du choix du détenu sont à la charge de ce dernier ». Or selon la loi 
L.163.1/2005 (article 30), la police peut considéré qu’un détenu use de son droit d’accéder à 
un examen médical ou de bénéficier de soins médicaux, à d’autres fins, notamment dans 
l’intention d’obtenir un confort ou un autre bénéfice ou de causer des ennuis à un membre de 
la police ou du personnel de la prison. Dans ce cas, le détenu est coupable d’une infraction 
pénale et passible d’un emprisonnement pouvant aller jusqu’à trois ans et/ou d’une amende 
d’un montant maximal de 3 000 livres chypriotes. Au vu des conditions de détention dans le 
commissariat de Limassol ou dans le centre de Block Ten (cf. ci-dessous), espaces dans 
lesquels les étrangers peuvent être maintenus plusieurs années, il est choquant qu’une telle loi 
puisse être appliquée et existée ; dans de tel lieux où la présence de psychologue ou assistant 
social n’est pas assurée, le recours à une tierce personne comme un médecin, peut tout à fait 
être envisageable et compréhensible.   
 
Le règlement précise que « tout détenu a le droit : (a) au respect de son droit de ne pas être 
soumis à des tortures ou à une punition ou traitement inhumain et dégradant ou à une 
violence physique ou psychologique ou mentale, (b) à un traitement et un comportement 
dignes et à un logement convenable, (c) de vivre dans une cellule d’une dimension 
raisonnable dans laquelle sont fournis les conforts et les conditions d’hygiène élémentaires, 
un éclairage et une ventilation adéquate ainsi qu’un équipement approprié pour la détente » 
(L.163.1/2005, article 29-13). 
 
La loi indique précisément que « dans chaque cellule, est affichée une liste comportant les 
droits des détenus et les règlements du lieu de détention en grec, en turc et en anglais et dans 
toute autre langue pouvant estimée être nécessaire. Une copie est remise à chaque détenu 
dans une langue qu’il comprend » ((L.163.1/2005, article 29-24). 
 
Enfin il n’y a pas de loi qui régit l’entrée des associations dans les centres fermés ; 
l’autorisation d’entrer dans ces lieux est généralement subordonnée aux bonnes ou mauvaises 
relations entre les organismes de défense de étrangers et l’administration.  
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12 Cette déclaration fait référence à la loi L.163.1/2005, article 14-2. 



C.2.4 - La détention de résidents de longue durée et des personnes vulnérables  
 
La détention de migrants considérés comme des résidents de longue durée (selon la directive 
européenne 2003/109 /CE13) n’est pas un phénomène exceptionnel à Chypre. En dépit de la 
législation nationale (relative à cette directive) et des instructions données par l’ancien 
ministre de l’Intérieur sur la protection des résidents de longue durée, des migrants présents à 
Chypre depuis plusieurs années sont enfermés et expulsés. L’association KISA a recensé 
quatre situations de résidents vivant depuis plusieurs années à Chypre et qui ont été arrêtés 
puis déportés. Or dans deux de ces situions, le responsable de l’état civil et des migrations a 
signé l’ordre d’expulsion alors que le ministre de l’Intérieur avait donné des instructions pour 
obtenir leur libération. 
 
- Ainsi Mme Latha Malkanthi Levangama Gedara, de nationalité srilankaise, est arrivée à 
Chypre le 30 mars 2000 avec un permis de séjour de travail. Après avoir été employée comme 
travailleuse domestique pendant sept ans, son titre de séjour a expiré le 30 mars 2007. Le 17 
avril 2007, elle est arrêtée et maintenue en rétention administrative. De son côté, le 
responsable de l’état civil et des migrations ordonne la mise en application de son arrêté 
d’expulsion, malgré qu’elle ait déposé une plainte contre son employeur au tribunal du travail. 
Après l’intervention de l’association KISA, le ministre de l’Intérieur a donné des instructions 
le 24 avril 2007 afin que Mme Latha Malkanthi Levangama Gedara soit libérée. Or il a été 
constaté ultérieurement que les instructions du ministre de l’Intérieur n’ont pas été transmises 
immédiatement à l’état civil et des migrations ; en conséquence Mme Latha Malkanthi 
Levangama Gedara a été expulsée le 25 avril 2007. Or le traitement de cette femme qui était 
dans une situation de vulnérabilité vis-à-vis de son employeur en parait plus choquante que 
l’administration chypriote n’a pas laissé le temps à Mme Latha Malkanthi Levangama Gedara 
d’exposer ses arguments au sujet de sa situation. 
 
- Mme Estrelita Berido Caliso, citoyenne des Philippines, est arrivée à Chypre en septembre 
2000 avec un permis de séjour  de travail. Après avoir été employée comme travailleuse 
domestique, son titre de séjour a expiré le 15 septembre 2006. Elle est arrêtée le 17 novembre 
2006 par les autorités de l’immigration et détenue jusqu’au 13 janvier 2007, date à laquelle 
elle est expulsée de Chypre. Or dans ce cas également, le ministre de l’Intérieur avait ordonné 
à l’état civil et les migrations Département que Mme Estrelita Berido Caliso soit libérée.  
 

C.2.5 - La protection des personnes vulnérables  
 
Il n’y a pas de dispositions particulières de mise en œuvre pour les personnes vulnérables. On 
constate que les mineurs de moins de 18 ans peuvent être maintenus dans des centres fermés 
puisque la loi prévoit qu’ils soient « gardés dans des cellules distinctes de celles du reste des 
détenus » (L.163.1/2005, article 29-13). Les étrangères maintenues en rétention peuvent 
garder leur bébé avec elle le cas échéant ; mais la prise en charge des besoins élémentaires des 
nourrissons est à la charge de la mère (L.163.1/2005, article 29-17). 
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13 Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers 
résidents de longue durée, http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32003L0109:FR:HTML 



 

II II ..  EENNQQUUEETTEE  SSUURR  LL EE  TTEERRRRAAII NN  
  
A. Descriptif des activités du partenaire local  
 
KISA est une organisation non gouvernementale qui a été créée en 1998. En raison 
d’incidents discriminatoires et racistes à Chypre, des conditions difficiles d’entrée et de séjour 
des migrants sur l’île, de la quasi-absence de politiques d’asile et d’immigration, les premiers 
objectifs de l’association ont été de lutter contre le racisme, la xénophobie et la discrimination 
vis-à-vis des populations étrangères vivant à Chypre, et conduire le gouvernement à 
l’amélioration des lois relatives à l’entrée et au séjour des étrangers à Chypre.  
Les activités de l’association sont destinées aussi bien aux migrants, réfugiés, demandeurs 
d’asile et étudiants étrangers, qu’à la société chypriote dans son ensemble. Elles ont 
notamment pour but d’informer et de sensibiliser la société chypriote sur les problèmes 
rencontrés par les migrants et les demandeurs d’asile, et plus largement sur la discrimination 
et le racisme. À cet effet, KISA organise des campagnes, des conférences, des permanences 
juridiques, des ateliers, des expositions et divers événements culturels en publiant des livres, 
des rapports annuels, des articles dans les médias…etc. 
 
KISA a de nombreuses relations avec les autorités, les centres accueillant des étrangers et les 
associations chypriotes qui travaillent auprès des migrants et des demandeurs d’asile ; 
l’organisation est devenue une référence dans les domaines de l’immigration, de l’asile, du 
racisme et des droits de l’homme. Avec d’autres ONG grecques et chypriotes turques, KISA a 
pris l’initiative d’installer un réseau contre le trafic de êtres humains sur l’ensemble de l’île. 
Dans le cadre de la discussion relatif à la modification de la législation sur le trafic des êtres 
humains, KISA a d’ailleurs soumis un mémorandum au ministère de l’Intérieur. L’association 
KISA est également engagée dans plusieurs programmes ou réseaux européens tels le 
programme européen HERA sur les trafics des êtres humains ; la commission européenne 
contre le racisme et l’intolérance du Conseil de l’Europe (ECRI), la commission européenne 
contre le racisme et l’intolérance du Conseil de l’Europe (OHCHR), l’organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe (OSCE), le réseau européen contre le racisme (ENAR), le 
réseau UNITED for Intercultural Action European (ONG européenne qui regroupe plus de 
560 organismes de tous les pays européens). 
 
Le seul centre de l’association est basé à Nicosie. Il est en partie financé par des programmes 
européens (FER / Fonds Européens pour les Réfugiés), des subventions 
gouvernementales…etc. ; des activités de l’association (café Internet, manifestation…etc.) 
financent également divers programmes visant à aider les migrants et les demandeurs d’asile. 
Avec deux nouveaux projets mis en place dans le cadre du Fonds Européens pour les 
Réfugiés en 2007, KISA a pour projet d’établir un second centre à Limassol. Les principaux 
objectifs de ce nouveau centre seraient de fournir des services juridiques et psychologiques 
auprès des demandeurs d’asile du sud de l’île (Larnaca, Paphos). 
 
B. Déroulement de l’enquête  
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(matin) 

- Rencontre avec Doros Polycarpou de l’association Kisa (partenaire local) : 
finalisation du calendrier relatif à la visite à Chypre 

- Rencontre avec la présidente  d’Etnopad, Mme Leda A. Koursoumba, (Organisation 
nationale pour la protection des droits humain)  

- Rencontre avec le responsable d’Asylum Service 
(après-midi) 



- Rencontre dans les locaux de Kisa de plusieurs demandeurs d’asile dont la 
procédure est en cours (une femme et sa fille d’origine iranienne à Chypre depuis 
1997 ; une femme handicapée de nationalité ghanéenne qui arrivée à Chypre depuis 
18 mois) 

- Rencontre avec plusieurs membres de l’association pour la prévention des 
violences domestiques (ONG)  

 
Jeudi 21 juin 
(matin) 

- Rencontre avec le directeur de l’hôpital psychiatrique Athalassa. Nous avons 
ensuite visité le bloc où sont accueillis/maintenus les hommes ; puis nous nous 
sommes entretenus avec un homme de nationalité syrienne et la responsable du 
service (docteur en psychiatrie) 

- Rencontre avec la commissaire aux droits de l’homme de la police nationale 
chypriote, Mme Kyriaki Lambrianidou (ministère de l’Intérieur)  
(après-midi) 

- Rencontre avec une responsable du Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les Réfugiés, Mme Christina Planas   

- Rencontre avec une des médiatrices d’Ombudsman, Mme Nasia Dionysiou 
- Rencontre avec la coordinatrice de l’ONG Future Worlds Centre (Centre for the 

Rehabiliation of Victims of Torture), Mme Elia Petridou 
 
Vendredi 22 juin  
(matin) 

- Rencontre avec trois responsables de Welfare Service dont Mme Maria Kyratzi 
(coordinatrice du service relatif à l’accueil des familles et des enfants) 

- Visite du centre de rétention administrative Block Ten qui est situé à la périphérie 
de Nicosie. Ce centre accueille exclusivement des hommes étrangers dont la situation 
administrative est considérée comme illégale par les autorités chypriotes. Visite du 
bâtiment où les étrangers sont maintenus ; discussions informelles avec de nombreux 
détenus suite à une manifestation pacifiste dans le centre organisée par les étrangers 
maintenus. Entretien avec le directeur (M. Christos Tofas) et son adjoint. Entretien 
avec le médecin de la prison qui s’intéresse à la situation des étrangers de Block Ten. 
Entretiens avec quatre étrangers maintenus à Block Ten. 
(après-midi) 
 

- Visite du commissariat de police de Limassol. Ce centre accueille exclusivement 
des hommes et des femmes étrangers dont la situation administrative est considérée 
comme illégale par les autorités chypriotes. Visite du bâtiment où les étrangers sont 
maintenus ; discussions informelles avec de nombreux détenus suite à une 
manifestation pacifiste organisée par les hommes étrangers maintenus. Entretien avec 
le directeur et son adjoint. Entretiens avec quatre étrangers maintenus. A la sortie du 
commissariat de police de Limassol (aux alentours de 21 h 00), nous avons également 
rencontrés deux épouses d’étrangers maintenus. 

 
Samedi 23 juin  
(matin) 

- Visite du commissariat de police de Lakatamia où sont maintenues des femmes 
étrangères en instance d’expulsion. Entretien avec le chef du commissariat et une 
femme de nationalité srilankaise. Discussion informelle (avec la trame du 
questionnaire) avec une femme de nationalité ukrainienne.   

- Visite commissariat de police de Nicosie. Aucune personne étrangère n’était 
maintenue au moment de notre visite. 
(après-midi) 



- Ecoute d’une table ronde (dont le thème était consacré à la procédure de la demande 
d’asile à Chypre) et de la conclusion de la journée lors du séminaire organisé par 
KISA 

- Visite du centre d’accueil des familles et des femmes (demandeurs d’asile) de 
Kofinou Entretien avec l’employé présent au moment de notre visite. Discussions 
informelles et entretiens avec une femme iranienne et son frère, un Congolais (RDC). 

 
Je tiens à remercier tout particulièrement Doros Polycarpou pour l’élaboration du planning. 
Par manque de temps, nous n’avons malheureusement pas pu rencontrer les représentants de 
l’ONG Stigma (Organisation qui travaille auprès des femmes victimes de trafics humains et 
d’exploitations sexuelles), et ceux du centre social Saint Joseph. 
 
C. Choix des lieux visités, des étrangers vulnérables interrogés et des autres 
personnes rencontrées 
�
L’île de Chypre dispose de trois centres destinés à accueillir spécifiquement des étrangers des 
pays tiers à l’UE : 1) le centre d’accueil de Kofinou pour les familles et les femmes ayant 
déposé une demande d’asile (centre ouvert) ; 2) le centre de rétention administrative de Block 
Ten (centre fermé) qui accueille des hommes étrangers sans titre de séjour et des demandeurs 
d’asile déboutés de leur demande; 3) et le centre de transit de l’aéroport de Larnaca (centre 
fermé) où sont maintenus temporairement (quelques heures selon la police) les étrangers en 
instance d’expulsion et les étrangers arrivant sur le territoire sans titre de séjour valide. Les 
étrangers sans titre de séjour en règle et/ou des demandeurs d’asile peuvent aussi être 
maintenus dans les commissariat de police tels ceux de Lakatamia (proche de Nicosie), 
Larnaca, Limassol, Legavidos ou Nicosie …etc. voire dans la prison située à coté du centre de 
rétention administrative de Block Ten. La loi permet en effet le maintien des étrangers sans-
papiers dans tous les commissariats chypriotes. Toutefois (et selon les informations fournies 
par la commissaire aux droits de l’homme de la police), des commissariats comme ceux de 
Limassol et Lakatamia accueillent un grand nombre de personnes sans-papiers (des femmes et 
des hommes dans le premier / des femmes exclusivement dans le second) et assurent la 
fonction de centre de rétention administrative. Nous avons donc fait le choix de visiter ces 
deux commissariats et l’unique centre de rétention administrative Block Ten. Nous avons 
aussi choisi de sélectionner le centre d’accueil des familles et des femmes (demandeurs 
d’asile) de Kofinou et l’hôpital psychiatrique de Nicosie où des étrangers sont parfois 
maintenus. 
 
Dans chaque centre (à l’exception de l’hôpital psychiatrique de Nicosie), nous avons interrogé 
trois ou quatre personnes (notamment des femmes avec ou sans enfants, et des hommes 
maintenus depuis plus d’un an). Dès les premières visites, il nous a en effet semblé que la 
durée de rétention administrative illimitée (caractéristique importante de la réglementation des 
étrangers  en situation illégale à Chypre) conduit à fragiliser les personnes maintenues. Et à 
chaque fois, nous avons eu des conversations informelles lors des différentes visites dans les 
centres. 
 
Enfin, nous avons rencontré de nombreux représentants d’ONG ou d’association de défense 
des étrangers, des responsables des autorités administratives (ministère de l’Intérieur, Asylum 
Service, Welfare Office…) et avons eu l’occasion d’assister le samedi après-midi à un 
séminaire (organisé par KISA) dont le thème était consacré aux dix dernières années de la 
politique d’asile et d’immigration à Chypre. 



 
D. Rapports des visites dans les centres 
�
D.1 Le centre d’accueil des familles et des femmes (demandeurs d’asile) de Kofinou 
�

D.1.1 Des conditions d’accueil difficiles renforcées par l’isolement géographique du 
centre 
�
Mis en place en 1997, le centre de Kofinou était destiné à héberger des gitans ; mais 
l’isolement du lieu a conduit ces derniers à refuser cet emplacement. En décembre 2003, le 
gouvernement chypriote décide d’utiliser cette structure pour accueil exclusivement des 
familles qui ont déposé une demande d’asile14 ; le centre est sous la responsabilité du 
département de l’asile. Situé à quatre kilomètre du village, on y accède par une petite route. 
Deux barrières blanches (une pour les véhicules, une pour les piétons) délimitent l’accès au 
centre. Entouré d’un grillage surmonté de plusieurs fils de fer barbelé, le centre est composé 
de dix-huit cabines placées sur des plates formes en béton. Une allée centrale large de huit 
mètres environ, conduit à l’ensemble des bâtiments :  
 
- deux cabines situées à l’entrée servent à l’équipe qui encadre les résidents ; 
 
- quatorze cabines disposées en épis de part et d’autre de l’allée centrale, regroupent la 

cuisine collective, une salle de télévision (où étaient disposées une table et une chaise) et 
les lieux d’hébergement ; 

 
- et deux cabines situées au fond du camp, sont occupées par les douches et les toilettes (une 

pour les femmes et une pour les hommes). Dans la partie « femme », trois toilettes sont en 
accès libre et une est fermée par un cadenas. Selon les différentes conversations, ce cabinet 
est réservé seulement à une partie des demandeurs d’asile hébergés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photos 1 et 2 : cabines d’hébergement du centre de Kofinou 

 
Chaque cabine dispose d’un système de climatisation et de chauffage. Dans cette région où 
les températures d’été avoisinent régulièrement les 35° l’été, le seul lieu d’ombrage extérieur 
est un abri sous lequel il y a trois bancs ; il est situé à l’entrée du camp face aux deux cabines 
de l’équipe d’encadrement. A proximité de cet espace, quelques jeux pour des enfants en bas 
âge ont été aménagés.   
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14 Lors de notre visite, un homme célibataire était accueilli dans le centre ; car selon l’employé qui nous a reçu, ce 
demandeur d’asile n’avait aucun moyen de subsistance à Chypre.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photos 3 et 4 : intérieur d’une cabine du centre de Kofinou où quatre demandeurs d’asile 
(deux adultes et deux enfants) sont hébergés 
 
Chaque cabine d’hébergement, est divisée en deux ou trois chambres. L’aménagement date de 
l’année 2006 ; auparavant, la séparation des « espaces individuels » était assurée par des 
couvertures. L’aménagement de chaque chambre est composé de deux, trois ou quatre lits 
individuels, d’une petite table, d’une ou deux chaises et de placards en fer. Certains 
demandeurs d’asile disposent d’un four, d’un petit frigo ou d’un petit meuble. Mais chaque 
pièce se caractérise surtout par le monticule de valises et de sacs servant au rangement de 
leurs effets personnels (voir photos 3 et 4).   
 
Le centre de Kofinou  est un centre ouvert ; les demandeurs d’asile peuvent sortir à tous 
moments. Ils disposent d’un ticket de bus par jour qui leur est délivré gratuitement par le 
centre ; ces tickets leur permettent d’aller au village, à Nicosie, Larnaca et Limassol (selon 
l’article 11 du règlement intérieur du centre). L’éloignement du lieu est très mal vécu par les 
demandeurs d’asile ; « c’est comme si nous étions dans une prison » dit un homme qui est là 
depuis deux ans. Les entrées et les sorties des résidents du centre doivent être signalées à 
l’employé présent ; et si une personne s’absente plus de 48 h 00, elle n’est pas réadmise dans 
le centre (article 13 du règlement intérieur du centre). Enfin les visites d’amis ou de parents 
ne sont pas autorisées au-delà de 22 heures. 
 
Pour aller prendre le bus, les personnes doivent effectuer deux kilomètres à pieds ; et selon les 
indications fournies, le nombre de bus est limité à trois ou quatre passages. L’équipe 
d’encadrement ne procède à aucun accompagnement. Les transferts vers l’hôpital peuvent se 
faire en taxi ou en ambulance lorsque le cas de la personne malade est considéré par l’équipe, 
comme urgent ; dans le cas inverse, les gens vont en bus à l’hôpital. Durant la période 
scolaire, un taxi conduit les enfants en bas âge à l’école primaire ; pour ceux qui sont à l’école 
secondaire ou au collège, ils prennent le bus.  
 
Les repas sont délivrés par le restaurant qui appartient au responsable du centre15. Les 
résidents disent que leurs éventuelles demandes de choix alimentaires, ne sont absolument pas 
pris en compte. Chaque personne individuelle dispose de 50 livres par mois (soit moins de 
cent €uros) pour l’achat du petit-déjeuner, des affaires relatives à l’hygiène et des tenues 
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15 Le déjeuner est à 12 h 30 ; et le dîner est à 18 h 00 (d’octobre à mars) et à 19 h 00 (d’avril à septembre). 



vestimentaires, plus 10 livres par mois pour les personnes accompagnantes (enfants…etc.).  
La Commission européenne a par ailleurs rappelé à l’automne 2007 que les allocations 
financières sont très souvent trop basses pour couvrir l’ensemble des subsistances de première 
nécessité. 
 
Selon les étrangers, les relations avec les membres de l’équipe d’encadrement sont parois 
difficiles ; lors de notre visite, l’employé a refusé d’apporter des chaises aux demandeurs 
d’asile pour que nous puissions discuter ensemble dehors, à proximité de l’aire de jeux. Les 
résidents sont allés dans leurs cabines respectives, chercher une ou deux chaises pour que 
nous nous installions. 
 
Les odeurs dans le centre rendent encore plus difficiles les conditions de vie des résidents. A 
proximité du centre, il y a une usine d’équarrissage ; lors de notre visite, les odeurs 
nauséabondes étaient fortement présentes. Il a été constaté qu’un bouchon du tuyau 
d’évacuation des odeurs des toilettes manquait (cf. photo 5 ci-dessous).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les conditions matérielles du centre de Kofinou ne garantissent pas « un niveau de vie 
digne » aux demandeurs d’asile. 
 

D.1.2 Des familles séparées entre Kofinou et Block Ten 
�
Lorsque nous étions avec le responsable du département de l’asile à Nicosie (mercredi 20 
juin), Doros Polycarpou de l’association KISA évoque la situation d’une famille kurde 
(originaire de Turquie) dont le père est maintenu à Block Ten, alors que la mère et leurs cinq 
enfants sont dans le centre de Kofinou. Doros Polycarpou souligne notamment que certains 
des enfants n’ont pas de lit, et dorment à même le sol (sur des petits matelas au mieux). Le 
responsable dément et téléphone sur le champ au directeur du centre de Kofinou qui s’énerve 
fortement ; car selon lui, les propos rapportés par Doros Polycarpou, sont de l’ordre de la 
calomnie. Devant les divergences des uns et des autres, la discussion s’interrompe ; et Doros 
Polycarpou propose d’en rediscuter avec le directeur lors de notre visite prévue le samedi 23 
juin. Nous n’aurons pas l’occasion d’en rediscuter avec le responsable du centre car ce dernier 
devait être présent dans son restaurant16. Mais nous avons pu voir la petite pièce où logeaient 
la mère et les cinq enfants ;  il n’y avait effectivement pas de lits pour l’ensemble des 
membres de la famille. 
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16 Notre visite était effectivement prévue aux environ de 15 h 00 ; mais nous sommes arrivés dans le centre aux 
alentours de 18 h 00 pour en repartir vers 21 h 30. 



D.2 Le centre de rétention administrative - Block Ten 
�
Le centre de rétention administrative Block Ten de Nicosie est situé à la périphérie de la ville 
et à quelques centaines de mètres de la ligne de démarcation qui sépare l’île en deux parties. 
Les visiteurs doivent se présenter au bureau d’accueil de la prison ; car le centre de rétention 
administrative se situe dans l’enceinte du centre pénitencier. L’espace de la prison est 
toutefois distinct de celui du centre de rétention administrative ; tous les murs sont surmontés 
de rangées de fils de fer barbelés.  
 
Suite à plusieurs plaintes d’étrangers, il y a eu un changement des responsables du centre de 
rétention en juin 2006 car ces derniers étaient accusés de violences et de mauvais traitements 
vis-à-vis des détenus. L’équipe administrative est composée de 32 policiers. 
 
Le centre de rétention administrative a été créé en 1994 ; mais les bâtiments ont été construits, 
il y a trente ans, et étaient intégrés auparavant à la prison. Il est composé d’un jardin (qui 
selon le directeur, est entretenu par les étrangers), d’un terrain de basket, d’un bâtiment 
administratif (où il y a l’infirmerie) et d’un bâtiment où sont logés les étrangers. Au rez-de-
chaussée de ce dernier bâtiment, il y a un espace d’accueil depuis lequel on accède à trois 
pièces où ont lieu les visites et à l’espace où sont maintenus les étrangers. Le bâtiment est très 
vétuste. Au rez-de-chaussée et au premier étage, il y a une longue pièce commune à tous les 
étrangers depuis laquelle on accède aux 36 chambres et aux sanitaires. La plupart des 
chambres disposent d’un lit ; mais selon les détenus, des matelas sont souvent mis sur le sol 
pour que des étrangers puissent dormir.  
 
La population du centre est constituée exclusivement d’hommes ; et la séparation entre les 
mineurs et les adultes dans le centre de détention n’est pas respectée. Au moment de notre 
visite, plusieurs étrangers nous ont affirmé oralement et par écrit17, que quarante 
personnes avaient été évacuées du centre - la veille de notre visite - et conduits dans la 
prison voisine. Et un étranger maintenu à Block Ten que nous avons eu ultérieurement 
par téléphone, a précisé que les quarante personnes avaient été reconduites dans le 
centre le lendemain. Lors de notre visite, il y avait donc 41 personnes de maintenues dans le 
centre ; en conséquence les conditions d’hygiène et matérielles, lorsqu’il y a 80 personnes 
maintenues à Block Ten, ne sont absolument pas remplies. En accédant au premier étage par 
un escalier assez étroit, plusieurs dizaines d’étrangers maintenus attendaient silencieusement 
que les représentants du parlement européen arrivent. Certains étaient revêtus de leurs draps 
sur lesquels différents messages étaient inscrits (voir photos) ; d’autres avaient écrits leur 
message sur des feuilles ou des lettres qu’ils nous ont ensuite remises. La commissaire aux 
droits de l’homme de la police chypriote a eu une copie de la plupart des messages écrits ; 
et elle a souhaité être présente lors de tous les entretiens que nous avons eu avec les 
étrangers. Dans un premier temps, nous aurions évidemment souhaité nous entretenir 
seul à seul avec les étrangers maintenus, pour que les étrangers puissent s’exprimer plus 
librement ; toutefois devant les conditions de vie très difficiles rencontrés par les 
étrangers - aussi bien à Block Ten que dans le commissariat de Limassol - cela a eu 
l’avantage que la représentante de la police et ceux du parlement européen entendent les 
mêmes commentaires et interrogations des étrangers interrogés. « Nous voulons que le 
parlement européen connaisse les conditions de notre détention qui sont inhumaines » ont 
insisté à plusieurs reprises les étrangers. La manifestation à Block Ten s’est déroulée dans le 
calme. Devant le policiers et les représentants du parlement européen, les étrangers ont 
ensuite évoqué leurs difficiles conditions de détention ; certains étant dans le centre depuis 
deux ans voire bientôt trois ans. 
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17 Le texte suivant est extrait d’une lettre qui a été transmise par un homme de nationalité camerounaise au 
représentant du parlement européen : « Cher Monsieur, (…) Hier jeudi, le 21 juin 2007, 40 personnes environ de 
Block Ten ont été transférées dans un autre centre de détention. (…) La vie dans le centre est difficile car nous 
sommes souvent 3 à 4 par chambres ; et nous sommes autorisés à aller à l’extérieur une heure par jour 
seulement ». 



 
Il n’existe pas de période maximale de détention au sein de Block Ten. En juin 2007, 
Karimi Hamed, de nationalité iranienne, était maintenu à Chypre depuis 29 mois. Il avait 
d’abord passé neuf mois dans le commissariat de police de Legavidos ; en conséquence son 
entrée dans le centre de Block Ten remontait à juillet 2005. Osman Kane, de nationalité 
sierraléonaise, était dans le centre depuis 28 mois. Les autorités chypriotes ont tenté de 
l’expulser à deux reprises, en décembre 2004 et en en juin 2005. Il a raconté qu’un policier 
portant le matricule 187 (M. Ayro� th� ) l’a violenté durant sa détention à Block Ten ; ces faits 
ont été confirmés lors de notre rencontre avec la médiatrice. Hazrat Jan, de nationalité 
afghane, était dans le centre depuis dix mois. Ces durées de détention illimitées conduisent 
certains résidents à commettre des actes désespérés comme la tentative d’incendie qui a eu 
lieu en août 2006. Selon le directeur, le maintien d’étrangers de nationalités iranienne, 
afghane ou syrienne pose en effet des problèmes car ce sont des personnes qui ne peuvent pas 
être renvoyées dans leur pays en l’absence d’accord de réadmission entre Chypre et ces 
différents Etats. Contrairement aux policiers, des étrangers indiquent qu’il existe plusieurs 
tentatives de suicide (4 - 5). La personne iranienne maintenue depuis octobre 2004, a fait une 
grève de la faim pendant 22 jours au mois de juin 2006 pour protester contre ses conditions de 
détention ; elle a été ensuite conduite à l’hôpital pendant une seule journée. 
 
Le bâtiment où dorment les étrangers, est bruyant et très peu insonorisé ; selon plusieurs 
personnes maintenues, les heures de calme ont lieu exclusivement la nuit, entre deux heures et 
sept heures du matin. Les conditions sanitaires sont insuffisantes ; les équipements (en 
aluminium) sont très vétustes et la propreté des 16 WC, des 8 douches et des 8 lavabos n’est 
pas assurée. Et on peut penser que la promiscuité ajoutée à la surpopulation du centre (80 
personnes), favorise d’autant plus facilement les mauvaises conditions d’hygiène. 
 
A l’intérieur du bâtiment, les activités des détenus sont assez limitées : il y a une table de 
ping-pong située au rez-de-chaussée qui a été installée un mois avant notre visite ; selon le 
directeur, des journaux en arabe, en perse ou en anglais sont à la disposition des étrangers. 
Les représentants de la police nous ont affirmé que les détenus pouvaient sortir librement du 
bâtiment pour aller dans l’espace de promenade et le terrain de basket (mis en place il y a 
deux mois). Mais selon les étrangers maintenus, toutes les sorties du bâtiment où ils vivent, 
sont subordonnées à une demande auprès des policiers ; en conséquence, les sorties et les 
entrées du bâtiment ne sont pas totalement affranchies de la surveillance des policiers.  
 
Au moment de notre visite, le règlement du centre était affiché en différentes langues dans le 
centre. Plusieurs étrangers (maintenus depuis plus d’une année) ont souligné que leurs droits 
leur avaient été notifiés deux ou trois jours après leur entrée dans le centre. Selon la 
responsable des droits de l’homme de la police chypriote, ces pratiques étaient liées à 
l’ancienne équipe encadrante. Il y a deux postes de téléphone à l’intérieur du centre qui 
permettent aux étrangers de recevoir des appels de l’extérieur ; mais les étrangers peuvent 
téléphoner à condition de posséder une carte qui est payante. Selon un Iranien maintenu 
depuis plusieurs années, il est très difficile de téléphoner depuis le centre pour les personnes 
qui n’ont pas d’argent18. Il y a des heures de visites. Plusieurs personnes se sont plaintes de 
difficultés (voire de l’impossibilité) de rencontrer un avocat ou un interprète. 
 
Ces mêmes difficultés d’accès existent pour voir un médecin spécialiste ; la personne de 
nationalité iranienne (citée précédemment), dit n’avoir bénéficier d’aucune visite médicale 
chez un spécialiste, suite à une petite hémorragie interne cérébrale il y a deux ans (et visible à 
l’œil nu). Les migrants maintenus à Block Ten, peuvent bénéficier d’une aide médicale ; mais 
il n’y a pas de permanence médicale (hebdomadaire ou bimensuelle) et les étrangers doivent 
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18 A ce propos, le directeur du centre précise que si les étrangers avaient un peu plus d’argent à leur disposition ; ils 
pourraient faire davantage de chose comme téléphoner, demander au personnel du centre d’acheter des effets 
personnels. 



payer la consultation si c’est un docteur de son choix (voir l’article de loi ci-dessus). Les 
étrangers malades peuvent être maintenus avec les autres détenus ; ils ne sont pas conduits 
systématiquement à l’infirmerie (située dans la partie administrative). Par exemple, les 
étrangers qui ont une hépatite, ne sont pas nécessairement séparés des autres détenus ; un 
Indien qui était contaminé d’une hépatite C, a vécu avec les autres personnes du centre sans 
que ces dernières en soient informées.   
 
Plusieurs cas de violence remontant à plus d’une année, ont été mentionnés par les étrangers. 
Selon la responsable des droits de l’homme de la police chypriote, ces pratiques étaient liées à 
l’ancienne équipe encadrante ; ce qu’affirment globalement l’ensemble des étrangers 
interrogés.  
 
Leda A. Koursoumba souligne à plusieurs reprises que « la procédure des demandeurs d’asile 
est très longue ; et qu’elle se termine souvent par un rejet. C’est inacceptable ». Block Ten 
n’est pas une prison. 
 
D.3 Le commissariat de police de Limassol  
�

D.3.1 Des conditions de détention très vétustes 
�
Le bâtiment date de l’époque coloniale (1957) et offre des conditions de détention très 
vétustes. Le centre de rétention dispose de quatre parties : une partie pour les hommes, une 
partie pour les femmes, l’espace « administratif » où il y a une salle de visite et un corridor où 
se trouve l’unique téléphone et la cours de promenade (recouverte de tôles en plexis 
transparents) qui se situe au milieu des trois premiers espaces. Les hommes et les femmes 
sont maintenus séparément. Aussi bien pour les hommes que pour les femmes, les étrangers 
peuvent être maintenus avec des personnes arrêtées pour des affaires criminelles ou de droits 
communs. Chez les hommes, cette organisation policière pose de sérieux problèmes ; 
plusieurs étrangers ont en effet souligné que des détenus de droits communs de passage dans 
le commissariat de Limassol, peuvent casser le peu de mobiliers qui existent dans le 
bâtiment ; en conséquence, les étrangers maintenus pour plusieurs mois, se retrouvent dans 
des conditions matérielles et d’hygiène encore plus difficiles. 
 
L’accès à l’espace des femmes est délimité par une grille fermée à clé. Un grand couloir 
rectiligne permet d’accéder à six cellules individuelles, une cellule de deux lits et une cellule 
de quatre lits ; les cellules sont toutes situées sur le coté gauche du couloir lorsqu’on entre 
dans cette partie. Entre 23 h 00 et 6 h 00, les grilles de chaque cellule sont également fermées 
à clé par une grille ; en conséquence si les femmes souhaitent aller aux toilettes durant la nuit, 
elles doivent actionner un interrupteur pour demander (au garde situé dans le corridor) 
d’ouvrir leur grille. Selon une étrangère maintenue, le dispositif de la sonnette a été installé 
trois jours avant notre arrivée ; auparavant, les femmes maintenues dans leur geôle, devaient 
crier auprès du garde pour aller aux toilettes ou demander une aide le cas échéant. Chaque 
femme dispose d’un seul lit comme mobilier ; il y avait ni chaise, ni table mise en place au 
moment de notre visite ; selon le directeur, des aménagement devrait être fait dans chaque 
cellule au cours des deux prochains mois pour que chaque cellule possède au moins une table 
et une ou deux chaise(s) fixées au sol.   
 
L’espace est dans l’ensemble assez sombre ; seules de petites fenêtres apportent un peu de 
lumière qui provient de l’espace de promenade. Les sorties pour les femmes sont limitées à 
une heure voire deux heures par jour. 
 
Selon plusieurs étrangers, les règlements en différentes langues qui étaient accrochés aux 
portes de chaque cellule, ont été mis quelques semaines avant notre arrivée ; or pour rappel, la 



loi indique précisément que « dans chaque cellule, est affichée une liste comportant les droits 
des détenus et les règlements du lieu de détention en grec, en turc et en anglais et dans toute 
autre langue pouvant estimée être nécessaire. Une copie est remise à chaque détenu dans une 
langue qu’il comprend » ((L.163.1/2005, article 29-24). Pour téléphoner, les étrangères 
doivent demander l’autorisation au policier (situé dans le corridor) qui assure la surveillance 
des deux espaces où sont maintenus les étrangers. L’accès à la cabine est subordonné à 
l’obtention d’une carte téléphonique payante. Selon le directeur, des aménagements de 
cabines téléphoniques devraient également être effectués au cours des deux prochains mois 
dans les espaces où vivent la plupart du temps les étrangers. Dans ces conditions, l’accès à un 
avocat s’avère dans l’ensemble très difficile pour les étrangers maintenus. Une femme 
angolaise qui était mineure au moment de son arrestation, dit avoir payé 600 livres (soit plus 
de 1 000 €uros) à un avocat qu’elle n’a pas revu ; et qu’elle ne peut pas joindre faute de 
moyens financiers suffisants. Elle dit « être dans l’oubli, seule avec des femmes qui ne font 
que passer » ; qu’elle aimerait bien téléphoner. A cela s’ajoute l’interprétation qui n’est pas 
du tout assurée ; cette jeune femme comprend en effet très peu l’anglais… De par les faibles 
effectifs des femmes étrangères maintenues à Limassol (et parlant la plupart du temps des 
langues différentes), les sentiments d’enfermement et d’isolement par rapport au monde 
extérieur ne cessent de se renforcer au fil des mois. 
 
L’autre partie du commissariat où sont enfermés les hommes, est également délimitée par 
une grille ; et comme pour les femmes, la séparation entre les mineurs et les adultes dans le 
centre de détention n’est pas respectée. Lors de notre visite, il y avait une vingtaine d’hommes 
maintenus dans le centre.  De chaque côté du couloir, il y a des cellules individuelles (11 au 
total), 10 cellules avec deux lits et 3 cellules de quatre lits. L’espace est sombre ; et les 
conditions d’hygiène et matérielles ne sont pas dignes d’un bâtiment qui accueille des 
hommes pendant des périodes indéterminées. En accédant dans cet espace (qui forme un L), 
quelques étrangers maintenus avec des détenus de droits communs, attendaient 
silencieusement que les représentants du parlement européen arrivent. Mais la plupart des 
étrangers détenus étaient situés dans le seconde aile de cet espace ; et étaient également 
revêtus de leurs draps (comme dans le Block Ten le matin) sur lesquels différents messages 
étaient inscrits ; d’autres avaient écrits leur message sur le verso des feuilles du règlement ou 
sur des lettres qu’ils nous ont ensuite remises. La commissaire aux droits de l’homme de la 
police chypriote a eu une copie de l’ensemble des messages écrits. Des phrases comme « Je 
vous en supplie ; il faut nous aider. Ne nous laisser pas là… » soulignent une grande détresse 
des hommes (jeunes pour la plupart) qui croupissent dans cet espace carcéral. Comme à Block 
Ten, la manifestation s’est déroulée dans le calme. Devant le policiers et les représentants du 
parlement européen, les étrangers ont ensuite évoqué leurs difficiles conditions de détention ; 
certains étant dans le centre depuis neuf mois voire bientôt un an. 
 
Comme pour les femmes, entre 23 h 00 et 6 h 00, les grilles de chaque cellule sont également 
fermées à clé par une grille ; en conséquence si les hommes doivent actionner un interrupteur 
pour demander (au garde situé dans le corridor) d’ouvrir leur grille. Le mobilier est également 
très rudimentaire ; il y avait ni chaise, ni table mise en place au moment de notre visite.  
 
Dans cet espace (comme pour celui des femmes), aucune activité n’est mise en place. L’accès 
à l’information et à l’aide juridique est quasi-inexistant. 
 

D.3.2 Quelques exemples de situations d’étrangers maintenus dans le commissariat de 
Limassol 
�
- Marie Ndombo dont le pays d’origine est l’Angola, a fait une demande d’asile auprès des 
autorités chypriote au cours de l’année 2006. Accompagné d’un adulte, elle avait 17 ans 
lorsqu’elle s’est fait arrêtée le 26 janvier 2006 à l’aéroport de Larnaka alors qu’elle tentait de 
rejoindre la Belgique où elle souhaitait déposer sa demande d’asile. Bien qu’elle soit mineure 



et exprimé le souhait de demander l’asile, le tribunal du district de Larnaca l’a condamné à 
deux mois d’emprisonnement car elle était en possession de faux documents ; elle a ensuite 
été conduite à la prison centrale. Le 17 mars 2006, elle a été transférée dans le centre de 
détention de Limassol où elle était détenue jusqu’au moment de notre visite. Au cours de 
l’entretien, elle nous a affirmé qu’elle rencontrait depuis quelques mois à des problèmes 
oculaires. Concernant sa demande d’asile, les autorités affirment qu’elle n’a jamais déposé de 
demande d’asile ; en conséquence, elle n’est pas enregistrée comme un demandeuse d’asile et 
peut être à tous moments expulsée vers son pays d’origine. Toutefois, Mme Ndombo a affirmé 
avoir présenté une demande d’asile au cours de sa période de détention ; fait qui ont été 
confirmés par son avocat. 
 
- Un jeune homme de nationalité srilankaise (24 ans) dont la mère réside régulièrement à 
Chypre depuis une dizaine d’années, était maintenu dans le commissariat depuis près de 
quatre mois (3 mois et 20 jours). Il était allé au commissariat pour fuir des conditions 
inhumaines de travail (employé dans un restaurant sans pouvoir en sortir pendant plusieurs 
mois) ; mais la police l’a maintenu en rétention pour absence de titre de séjour en règle alors 
que sa situation aurait mérité une attention particulière. Il se plaint des difficultés qu’il 
rencontre, pour pouvoir téléphoner à l’extérieur. A l’exception de deux personnes, il dit que 
les relations avec les policiers sont mauvaises : l’un d’eux ayant balancé l’alimentation par 
terre qui avait été apporté par sa mère ; un autre l’ayant frappé.  
 
- M. Abolfazi Ziaei, de nationalité iranienne, était maintenu dans le poste de police de 
Limassol depuis plusieurs mois. Débouté de sa demande d’asile, il était en attente de son 
expulsion en dépit du fait qu’il est le père d’un fille dont la mère a le statut de réfugié (selon 
la convention de Genève de 1951) ; sa compagne attendait la publication de son divorce afin 
d’entreprendre les premières démarches pour se marier avec M. Abolfazi Ziaei. 
 
- M. Yashar Hamadi, de nationalité iranienne, est en détention dans le poste de police de 
Limassol (dans l’attente de son expulsion vers l’Iran). Or M. Yashar Hamadi est le père 
nourrisson âgé de quelques mois ; enfant qu’il avait eu avec une citoyenne du Sri Lanka qui a 
quitté Chypre depuis et dont il n’a plus de contact. Depuis janvier 2007 et jusqu’au moment 
de notre visite, l’enfant n’avait pas de nationalité, et était sous la protection du Social Welfare 
Services. Par ailleurs après la publication de son divorce, M. Hamadi avait l’intention de se 
marier avec une citoyenne chypriote avec qui il a vécu avant sa détention. 
 
D.4 Le commissariat de police de Latakamia  
�
Le bâtiment du commissariat de police se situe à la périphérie de l’agglomération de Nicosie, 
à Latakamia ; c’est un bâtiment récent qui offre des conditions matérielles et d’hygiène 
correctes. Ce centre qui accueille une partie des femmes placées en rétention administrative, 
dispose de plusieurs cellules avec deux lits par chambre, d’une cuisine, d’une pièce où les 
visites ont lieu (et nos entretiens avec les détenues également) et d’un petit espace de 
promenade entouré par diverses pièces et/ou bureaux du commissariat. Lors de notre visite, 
trois femmes étaient maintenues ; une nationalité srilankaise dont le renvoi vers son pays 
d’origine était prévu le lendemain et deux femmes de nationalités ukrainiennes.  
 
E. Constats et recommandations  
�
E.1 Sur le centre d’accueil des demandeurs d’asile de Kofinou 
�
- Le principal problème dans cet unique centre d’accueil pour demandeurs d’asile est 

l’isolement du lieu qui conduit à un sentiment d’exclusion chez les résidents (deux km à 
pied pour prendre le bus). 

- Les procédures de demande d’asile peuvent durer plusieurs années et à l’exception des 
travaux agricoles, les demandeurs d’asile n’ont pas le droit de travailler. 



- Les conditions matérielles et d’hygiènes sont très médiocres (nombre de lits insuffisants, 
cabines d’hébergement divisées en deux ou trois chambres, problèmes de canalisation). 
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- Mettre en place des mesures alternatives d’accueil (logement en ville…etc.) pour les 
familles ayant des besoins spécifiques (médicaux…etc.) 

- Assurer une aide effective des demandeurs d’asile accueillis dans le centre, par la présence 
d’employés ayant une expérience dans l’accompagnement des demandeurs d’asile et des 
étrangers à Chypre  

- Permettre aux demandeurs d’asile d’occuper des emplois autres que dans le secteur 
agricole  

-  
E.2 Sur le centre de rétention administrative de Block Ten 
�
- Insalubrité des pièces de l’immeuble où vivent les étrangers maintenus (notamment les 

sanitaires) ; les cellules où dorment les étrangers rappellent davantage un lieu pénitentiaire  
- Durée de détention dans le centre de rétention de Block Ten illimitée conduisant à des 

maintiens excessivement longs 
- La visite n’a pas permis de déterminer que le nombre d’étrangers vivant dans le centre 

était bien supérieur à sa capacité totale ; toutefois plusieurs témoignages soulignent une 
promiscuité des étrangers dans les cellules où ils dorment 

- Absence d’alternatives à la rétention administrative et judiciaire pour les étrangers qui 
n’ont pas pu être expulsés au bout de six mois (comme les Iraniens, les Afghans…etc.) 

- Les acteurs extérieurs - compétents sur le droit des étrangers à Chypre - dans le centre (tels 
les ONG ou les associations) n’ont pas d’autorisation d’accès permanent 

- Les contacts avec les avocats sont difficiles 
- Absence de personnel suffisamment capable d’identifier les personnes vulnérables (il n’y a 

pas de travailleurs sociaux dans le centres ; les médecins généraliste effectuent des 
passages épisodiques et il n’y a pas de psychologues qui pourraient aider les personnes 
maintenues depuis plusieurs années) 
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- De par les conditions d’accueil dégradantes, le bâtiment devrait faire l’objet de rénovation 
dans les sanitaires et nous rappelons que le nombre d’étrangers ne doit pas être supérieur à 
la capacité totale du centre 

- Fixer la durée maximale de la rétention administrative  
- Mettre en place des mesures alternatives à la rétention administrative pour les étrangers 

qui n’ont pas pu être expulsés au bout de six mois (avec par exemple obligation pour ces 
étrangers de se présenter régulièrement aux autorités compétentes) 

- Mettre en place des mesures alternatives à la rétention administrative pour les étrangers 
qui ont un membre de leur famille résidant légalement sur le territoire chypriote 

- Assurer une présence hebdomadaire de travailleurs sociaux pour que les étrangers puissent 
bénéficier d’une aide sociale ; et de médecins généraliste et psychologues pour identifier 
les personnes vulnérables 

- Etablir une permanence régulière effective des ONG et/ou d’associations ayant une 
expérience dans l’accompagnement des demandeurs d’asile et des étrangers à Chypre 

-  
E.3 Sur le commissariat de police de Limassol 
�
- Conditions matérielles d’accueil très vétustes et inadaptées à l’accueil des étrangers sans 

papiers 
- Maintien des personnes étrangères sans papier avec des personnes détenues pour des 

affaires criminelles ou de droit commun 
- Maintien de personnes étrangères qui ont été soumis à des traitements inhumains et 

dégradants 



- Confinement temporaire non justifié des étrangers dans leur cellule entre 23 h 00 et 
6 h 00 ; la sortie pour aller aux toilettes étant subordonnée à l’appel d’un policier  

- Fonctionnement du commissariat empêchant les étrangers maintenus en rétention 
administrative de communiquer librement par téléphone avec des personnes de leur choix 

- Absence d’acteurs extérieurs - compétents sur l’accompagnement des étrangers maintenus 
en rétention administrative et judiciaire - dans le commissariat (ONG, associations, 
avocats…) 

- Absence de personnel suffisamment capable d’identifier les personnes vulnérables dans les 
deux blocs où vivent les étrangers (il n’y a pas de travailleurs sociaux et de médecins 
présents dans le commissariat au moins une fois par semaine) 

- Carence importante de moyens matériels pour pratiquer des activités (sportives, 
ludiques…) ; absence de télévision/radio et de journaux ; la petite cours de promenade 
n’est pas adaptée au maintien de personnes vivant dans le commissariat depuis plusieurs 
mois.  
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- Les personnes étrangères sans papier ne doit en aucun cas être maintenues avec des 
personnes détenues pour des affaires criminelles ou de droit commun 

- De par les conditions d’accueil dégradantes, l’aile du bâtiment des femmes devrait être 
fermée ; les étrangères pourraient être transférées vers le commissariat de Lakatamia qui 
offre de meilleures conditions d’accueil 

- Amélioration des conditions matérielles d’accueil de l’espace des hommes (mise en place 
de pièces communes, d’une cuisine, de WC et de douches offrants des conditions 
d’hygiène correctes) 

- Fixer la durée maximale de la rétention administrative dans le commissariat à un mois 
- Ne plus maintenir en rétention administrative les personnes étrangères qui ont été soumis à 

des traitements inhumains et dégradants ; les orienter par exemple vers des structures ou 
des associations adaptées 

- Arrêt du confinement temporaire des étrangers dans leur cellule entre 23 h 00 et 6 h 00  
- Les étrangers doivent pouvoir circuler librement dans l’ensemble de l’espace où ils sont 

maintenus 
- Les étrangers doivent pouvoir accéder au téléphone librement  
- Mise en place d’activités (sportives, ludiques…) pour les étrangers maintenus dans le 

commissariat, dans des espaces appropriés 
- Assurer la présence d’acteurs extérieurs - pour accompagner les étrangers maintenus en 

rétention administrative - dans le commissariat (ONG, associations, avocats…) 
- Assurer une présence effective de travailleurs sociaux et de médecins dans le centre pour 

pouvoir mieux identifier les personnes vulnérables dans les deux étages où vivent les 
demandeurs d’asile 

 



 
Liste des contacts (et des personnes rencontrées) 
Les personnes que nous avons rencontrées lors de notre séjour à Chypre, sont :  
- Doros Polycarpou de l’association Kisa 
- Leda A. Koursoumba (Law Commissionner / president of the national Institution for the 

protection of Human Right), Corner Apelli and Pavlou Nirvana Street, Ag. Omologites, 
1492 Nicosie Tel. (00 357) 2287 3002-5 olcommissioner@olc.gov.cy  

- Le responsable d’Asylum Services (service sous la tutelle du ministère de l’Intérieur) 
- Christina Planas (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés / représentante à 

Chypre) P.O. Box 21642, 1590 Nicosie Tel. (00 357) 22 359 043 planas@unhcr.org  
- Plusieurs membres de l’association for the prevention of diomestic violence  
- Hôpital psy. 
- Kyriaki Lambrianidou (Commissaire aux droits de l’homme de la Police nationale) Tel. 

(00 357) 22 80 89 08 / Travail klambrianidou@police.gov.cy et Tel. (00 357) 99 33 58 00 / 
mobile 

- Nasia Dionysiou (Ombudsman) Tel. (00 357) 22 405 526 ndionysiou@ombudsman.gov.cy  
- Elia Petridou (coordinatrice à Unit for the rehabilitation of Victims of Torture) 5 

Promitheos Street, Office 4, 1065 Nicosie epetridou@urvt.org  
- Maria Kyratzi (Social Welfare Services / Family and Child Services) Tel. (00 357) 22 40 

66 52 mkyratzi@sws.misi.gov.cy  
- M. Christos Tofas (chef inspecteur du centre de rétention de Block Ten) et son adjoint 
- Le chef et son adjoint de la station de Police de Limassol 
- Le chef de la station de Police de Latakamia, M. Agamemnon Demetriou  
- Un employé du centre de Kofinou 
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